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Les sculptures qui décorent la tête des piles consistent en N, entou-
rés de guirlandes de laurier.

Sondages du pont SIellecliasse.
\

Une équipe d'ouvriers sondeurs est occupée sur le port d'Orsay, en
face l'extrémité occidentale du palais de la Légion d'honneur, à sonder
le terrain pour la construction du pont dont nous avons déjà parlé
dans notre dernière livraison:

Ces sondages se font dans l'axe du perron de la Lais, qui, lui-même,
est en face de la grille de la rue Castiglione.

TRAVAUX DES DÉPARTEMENTS.

Affaires courantes du mois de Juin 1S5S.

— Amélioration du régime de la Meuse, entre la limite du départe-
ment des Vosges et Verdun (Meuse). Inspecteur général, M. BOMMART;
ingénieur en chef, M. POINCARÉ.

-— Reconstruction des ponts de Roussel et Remollon sur la Durance
(Hautes-Alpes). Inspecteur général, M. DOYAT; ingénieur en chef,
M. DUHAUT-PLESSIS;ingénieur ordinaire, M. HOULLIER.

—Etablissementd'un phare entrele bassin d'Arcachonet l'embouchure
del'Adour (Landes). Inspecteur général, M. REYNATJD; ingénieur en
chef, M. PAIRIER; ingénieur ordinaire, M. RITTER.

— Exhaussement de la retenue d'Andresy sur la Seine (Seine-et-
Oise). Inspecteur général, M. de BRÉVILLE; ingénieur en chef, M. Ro-
MANY; ingénieur ordinaire, M. MICHELOT.

—' Établissement de voies ferrées sur la route Impériale n° 30, entre
Breteuil et Montdidier (Oise et Somme). Inspecteur général M. FÉBU-

RTER ; ingénieurs en chef, MM. LEPEDPLE et Furx.

— Achèvement de la partie septentrionale de l'égout de ceinture du
port de Marseille. Ingénieur en chef, f. f.,M. PASCAL.

— Éclairage de la Loire entre Paimboeuf et Saint-Nazaire (Loire-In-
férieure). Inspecteur général, M. REYNATJD.

— Création d'une réserve dans la vallée de Monlaubry pour l'ali-
mentation du canal du Centre (Saône-et-Loire). Inspecteur général,
M. MÉQOET; ingénieur en chef, M. DDVERGER; ingénieur ordinaire,
M. SCIAMA.

'
Reconstructiondu pont Saint-Nicolasà Redon, route impérialen° 164

(Ille-et-Vilaine). Inspecteur général, M. de SERMET; ingénieur en chef,
M. de MATTY DE LA TOTIR; ingénieur ordinaire, M. SION.

— Reconstruction du pont Saint-Julien, sur le Gher (Loir-et-Chèr).
Inspecteur général, M. BELIN; ingénieur en chef, M..KORNPROBST; in-
génieur ordinaire, M. MOQDET.

— Voie ferrée à établir entre le port de Pilles et Argenton (Indre-et-
Loire, Indre). Inspecteurgénéral, M. BELIN; ingénieur en chef, M. ADA-

MOLI.

— Ouverture d'une nouvelle porte de ville à Cambrai (Nord). Ingé-
nieur en chef, M. KOLB; ingénieur ordinaire, M. LERMOYEZ.

.

Inauguration du réservoir des Settons (Y.onne).

La rivière d'Yonne, qui traverse sur une longueur de 294,000 mètres
les trois départements de la Nièvre, de l'Yonne et de Seine-et-Marne,pa-
raît avoir été depuis un temps immémorialnavigable, au moins pour les
bateaux descendants, en aval de Gravant, c'est-à-dire en aval du con-
fluent de la Cure, l'un de ses principaux affluents ; mais l'Yonnen'est de-
venue flottable en trains depuis Clamecy qu'après l'utile découverte de
Jean Rouvet, qui trouva, en 1549, le moyen économique, encore au-
jourd'hui en usage, de transporter jusqu'à Paris les bois des immenses
forêts du Nivernais et de la Bourgogne jusqu'alors à peu près impro-
ductives. Dans le siècle suivant, vers 1656, fut inventé ou mieux pra-
tiqué sur l'Yonne le flottage à bûches perdues, ce complément indis-
pensable du flottage en trains. Ce double procédé de flottage fut aussi
appliqué sur les rivières de Cure et d'Aruiançon.

L'on sait que la navigation descendante sur l'Yonne a lieu, en temps
ordinaire, pendant sept à huit mois de l'année, au moyen du système
des éclusées, c'est-à-dire de crues factices produites par la fermeture et
le débouchage régulier et successif des pertuis et barrages établis sur
son cours. Vers le milieu du siècle dernier l'administration, le com-
merce de bois et la marine commencèrent à se préoccuper de l'appau-
vrissement des éclusées dû à diverses causes et des moyens d'y remé-
dier ; le meilleur de ces moyens parut être d'approvisionner dans les
parties hautes de l'Yonne et de ses affluents de grandes masses d'eau
qui seraient recueillies en hiver et utilisées en été pour fortifier les
éclusées ; des recherches et des éludes, furent faites dans ce but. En
1785, on proposa d'établir deux grands réservoirs, l'un dans la vallée

d'Andryes, en aval de Clamecy, et l'autre dans la plaine des Settons,
près de Montsauche en Morvand. Ces projets furent repris en 1802, et
un crédit de 123,000 francs fut alloué en 1805 pour leur exécution;
mais il fut retiré malgré les instances de M. de LA BERGERIE, Préfet de
l'Yonne, qui avait visité les lieux et fait étudier les projets par les ingé-
nieurs des Ponts et Chaussées. Il fut encore question en 1815, en 1828

et 1835 d'alimenter l'Yonne à l'aide de réservoirs. Enfin, en 1843, après
de nombreux votes des conseils municipaux, d'arrondissement et dé-
partementaux, après plusieurs enquêtes auxquelles prirent parties no-
tabilités de la politique, de la propriété, du commerce et de la marine
dans les départements intéressés, les Ingénieurs de l'État proposèrent

un projet général d'amélioration de la navigation de l'Yonne s'élevant
à 10 millions de francs et comprenantl'établissement de sept réservoirs,

en tête desquels était placé celui des Settons, le plus considérable de
tous; la loi du 31 mai 1846, en affectant une somme de 6,500,000fr. à
cette amélioration, approuva à titre d'essai, l'exécution d'un seul ré-
servoir, celui des Settons, qui ne fut commencéqu'en 1854, et qui vient
d'être terminé.

Le réservoir des Settons occupe une surface de 400 hectares : plein,
il contiendra 22,000,000 mètres cubes d'eau; la hauteur maxima de la
retenue est de 18 mètres : aujourd'hui la hauteur est de 9m.60, et le vo-
lume retenu est de 8,000,000 mètres. Le barrage fondé sur le granit
est entièrementeh maçonnerie de granit; il a une hauteur de 20 mètres
au-dessous du massif des fondations et une longueur de 271 mètres au
couronnement; l'épaisseurau sommet est de4m.90 etàlabasedellm.40;
le cube total est de 32,000 mètres.

La dépense totale du réservoir, y compris l'acquisition des terrains,
est de 1,250,000 fr.

Bien que projeté uniquement en vue de l'utilité de la navigation et du
flottage, le réservoir des Settons pourra, dans des circonstances don-
nées, venir en aide d'une manière secondaire aux moyens préventifsqui
pourront être appliqués contre les inondations dans les bassins de
l'Yonne et de la Seine. Le barrage des Settons peut servir de type pour
les projets d'autres barrages à établir sur divers points de la Fiance,
dans le vaste ensemble d'études et de travaux ordonnés par l'empereur
dans le but de prévenir le retour des désastres qui ont à divers inter-
valles désolé les bassins de nos grands fleuves, notamment en 1856.

L'ensemble des travaux relatifs au réservoir des Settons a été terminé
dans le courant du mois d'avril dernier, et l'inauguration a eu lieu le
13 mai. Les projets et l'exécution en sont dus à MM. GAMBDZAT, ingé-
nieur en chef des Ponts et Chaussées, erMAiuru,, ingénieur ordinaire.

Extraction de la montagne du SSocage, à Brest,
à l'aide d'une mine électrique.

Il s'agissait de broyer d'un seul coup de mine l'énorme montagne
rocheuse du Bocage, dont l'extraction est nécessitée par l'agrandisse-
ment des chantiers qu'on se propose de construire sur cette partie de
l'arrière-port. Les dernières dispositions étaient prises par l'ingénieur
des travaux hydrauliques. L'ordre de tirer la mine fut donné , et, afin
d'éviter des malheurs possibles par suite de l'agglomération des ou-
vriers employés dans les ateliers et chantiers voisins, l'heure du repos
de midi fut indiquée. Toutefois, quelle qu'eût été la discrétion recom-

,

mandée et même observée,des milliers de personnes occupaient avant
midi les points culminants du port et de la campagne, desquels on
apercevait l'ouverture de la mine, et sur toutes les figures se manifes-
tait une anxiété curieuse.

A midi et demi, à l'instant où le Préfet maritime et le major général
de la marine arrivaient sur les lieux, l'ingénieur fit partir le signal
d'avertissement et aussitôt après, un bruit sourd et prolongé se fit en-
tendre, un choc indescriptible remua la terre dans ses profondeurs, et
le mur d'enceinte du port, élevé au dessus de la montagne du Bocage,
s'écroula en partie, tandis que la montagne elle-même, comme un
vaisseau enlevé par une irrésistible vague, se soulevait tout entière de
quelques mètres et retombait broyée, sans lancer aucun éclat, sur sa
base profondément déchirée. L'oeuvre de destruction était accomplie ;
les quartiers de roches roulaientjusqu'au bord du quai; et au loin se
projetait un nuage épais de poussière et de fumée.

Voici quelques renseignements sur celte importante opération :
La grande mine du Bocage se composait de deux poches reliées par

une galerie creusée dans le roc, et longue de 26 mètres environ. La
galerie d'entrée, que coupait cette première galerie, à 8 mètres du
fourneau Nord, avait 10 mètres de longueur sur 6 mètres quarrés environ
de section. Les charges de poudre, fortes de 2.300 kilogrammes pour
le fourneau Sud, de 1,800 kilogrammes pour le fourneau Nord, étaient
placées respectivement àl3m.40 et 15m.59 du front de carrière. Les
caisses à poudre en bordages, soigneusement calfatées et doublées de
toile goudronnée, reposaient sur un grillage en bois, permettant ainsi
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